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INTRODUCTION
L’État transversal,
ou la dilution progressive des services publics




Tout ce qui n’est pas défendu par la loi ne peut être empêché […].

(Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, 1789, article 5)




Mais il faut souffrir ce qu’on ne saurait empêcher.

(Restif de La Bretonne, Monsieur Nicolas,
Paris, Liseux Éditeur, 1883 [1796], p. 86)






Qu’arrive-t-il à nos services publics ? Et de quoi parle-t-on ? Les réponses à ces deux questions sont liées. À mesure que les missions d’intérêt général prises en charge par l’État se resserrent peu à peu et sont confiées à des structures privées – dans le cadre de concessions ou d’autres types de délégation – ou renvoyées à divers organismes – associations, fondations privées, collectivités territoriales –, une confusion s’installe entre le singulier (le service public) et le pluriel (les services publics). Ce brouillage renvoie à la distinction croissante entre les valeurs défendues et les opérateurs qui en ont la charge. Les « significations multiples » de la notion de service public conduisent en effet à des glissements entre plusieurs dimensions qui ne se recouvrent pas. Pris entre l’entité sociale, la notion juridique et l’opérateur idéologique1, le service public peut être à la fois partout et nulle part, ce qui pose la question de sa dilution.

La difficulté à circonscrire les services publics est liée au fait que, considérés individuellement, ils sont pris dans des contraintes (économiques, politiques, sociales…) qui les dépassent. Cette réalité n’est en rien un phénomène récent. La nouveauté, et la difficulté à comprendre les mécanismes qui recomposent les services publics, tient au fait qu’ils s’inscrivent dans un rapport à l’État (nommé « providence2 » ou « social3 ») fondé historiquement sur un interventionnisme fort conjugué à une volonté d’intégration sociale empreinte d’universalisme. Or ce rapport à l’État s’est grandement transformé. Dans une première phase, ascendante, celui-ci est passé d’un État « souverain » à « solidariste ». Pour le juriste Jacques Chevallier, « l’État se présente en effet, désormais, moins sous la forme de manifestations d’autorité que comme un prestataire de services, dont l’objectif est de satisfaire le mieux possible les besoins du public4 ». Cette dynamique historique qui a vu l’alliance de l’avènement d’un État protecteur et de services publics forts semble cependant aujourd’hui s’inverser dans la mesure où les manifestations d’autorité prennent le pas sur la prestation de services. Ce renversement, qui n’efface pas les institutions et valeurs sédimentées par la période antérieure, produit trois paradoxes concomitants.

Le premier paradoxe apparaît dans la double demande des Gilets jaunes qui ont réclamé en 2018-2019 au gouvernement français à la fois un allégement fiscal et le maintien de leurs services publics. Une tension que n’a pas manqué de souligner le président de la République, Emmanuel Macron, dans ses questions aux Français : « Faut-il supprimer certains services publics qui seraient dépassés ou trop chers ? À l’inverse, voyez-vous des besoins nouveaux de services publics et comment les financer5 ? » Le second paradoxe concerne l’association directe du service public à l’État à travers le statut de la fonction publique. Ce paradoxe tient à la sensibilité croissante à l’arbitraire et aux discriminations, à l’expression d’une demande d’impartialité d’une part et à la dénonciation des statuts qui protègent contre l’arbitraire d’autre part. Cette dénonciation se lit dans les discours sur les « privilèges d’un autre âge » qui assimilent le service public aux fonctionnaires qui en sont les garants. Or c’est bien le statut particulier censé les protéger de toute forme d’ingérence (politique, économique ou autre) qui est de plus en plus fortement remis en cause. Un troisième paradoxe tient à l’exigence de rentabilité imposée à des services publics qui doivent, dans le même temps, répondre à des demandes et des besoins sociaux croissants, en lien avec les transformations d’ensemble de la société et les manifestations de la question sociale6.

Cette dernière tension était apparue dans un ensemble de travaux que j’avais conduits sur les transformations de la Poste, emblème du service public, ne serait-ce que par sa présence physique sur l’ensemble du territoire, et aujourd’hui au cœur des tentatives de renouvellement du service public7. L’étude de cette organisation m’a permis de saisir qu’elle ne pouvait assurer ses missions de service public qu’en suivant une ligne de crête précaire et instable. Cependant, dresser des parallèles entre les évolutions des différents services publics met en lumière un cycle de détérioration qui leur est transversal. Cet ouvrage cherche donc à produire une montée en généralité, contrôlée par le recours aux nombreux travaux de sciences sociales produits sur la question, pour appréhender les grands processus qui affectent le service public et comprendre leurs effets sur les usagers et les travailleurs. L’objectif est ici de présenter un travail cumulatif, réalisé à partir des travaux d’autres chercheurs – sociologues, historiens, économistes, juristes et politistes – pour non seulement faire apparaître les mécanismes à l’œuvre permettant de saisir des enjeux complexes, mais aussi les convergences entre des terrains différenciés qui relèvent pourtant de processus similaires.

Mais avant de développer ce cycle et ces processus, avant de clarifier ce que le « service public empêché » peut signifier, il est nécessaire de donner un contour à ce qui est entendu derrière ce terme. Pour cela, le recours aux approches juridiques et historiques du service public s’impose.


Qu’est-ce qu’un service public ?
La problématique de sa délimitation

L’expression « service public » renvoie à une notion difficile à circonscrire. Même les juristes les plus qualifiés estiment « impossible de définir le service public par son seul objet sous peine de voir un service public dans toute activité orientée vers la satisfaction d’un besoin collectif, fût-ce la fabrication du pain par les boulangers8 ». La notion de service public se décline au singulier comme au pluriel, mais l’usage plus fréquent du singulier tendrait « à confirmer le recours à un concept (le service public) plutôt que la référence à des activités, des matières ou des organismes (les services publics)9 ». L’utilisation du singulier conduirait alors à « considérer la notion de service public comme une étiquette plus que comme une réalité substantielle10 ».

Cette notion est parfois ramenée à celle d’« intérêt général » ou bien remplacée par celle de « bien commun »11. Pourtant, la qualification d’une activité de « service public » est juridiquement soumise à des incertitudes qui complexifient ce qui peut être apparenté à cette notion. Pour Jacques Chevallier, juriste et auteur du « Que sais-je ? » sur la question, il constitue « à la fois le fondement et la limite du pouvoir des gouvernants : la puissance des gouvernants est justifiée par la nécessité de satisfaire les besoins collectifs du public ; mais elle ne saurait aller au-delà de ce qu’admet et exige la conscience sociale. Le service public contient ainsi un principe de limitation de l’État12 ».

Historiquement, et concrètement, la réalité du service public est toutefois à distinguer de l’expression elle-même13. Cette dernière correspond à une conception qui a considérablement évolué dans le temps14, mais qui va néanmoins de pair avec l’avènement de l’État social15. On ne saurait prendre l’exacte mesure du service public sans se pencher conjointement sur les dimensions juridiques et historiques de cette notion complexe. En France, le service public « à la française » a en effet originellement été rattaché à une personne publique. Cela signifie qu’une activité gérée par l’État relèverait du service public. Les activités régaliennes (police, armée, monnaie, éducation…) – ainsi soustraites au marché pour dépendre seulement de la « puissance publique » – renverraient à ce que Maurice Hauriou nommait le « service public par nature »16. René Chapus, spécialiste de droit administratif, considérait qu’« une activité constitue un service public quand elle est assurée, ou assumée par une personne publique en vue d’un intérêt public17 ». Ce critère organique se retrouve également dans le préambule de la Constitution de 1946 qui justifie encore constitutionnellement la propriété publique des services publics nationaux (nous y reviendrons plus particulièrement dans le chapitre 3).

Juridiquement, plusieurs conceptions du service public ont été développées par le droit administratif – les unes défendant un protectionnisme et un interventionnisme étatiques, les autres prônant un libéralisme plus pragmatique –, mais toutes se déclinent autour des différentes fonctions dont se charge l’État : une fonction supplétive quand il y a défaillance du privé, une fonction auxiliaire quand y est donnée une impulsion économique, une fonction réglementaire quand il s’agit de réguler un secteur ou un marché. La notion de service public a donc été construite à partir d’« arrêts » (décisions de justice) devenus célèbres car ayant fait jurisprudence (arrêt Blanco du Tribunal des conflits du 8 février 1873 et arrêt Casanova du Conseil d’État du 29 mars 1901). Mais c’est la doctrine et des juristes tels que Maurice Hauriou, Léon Duguit ou Gaston Jèze qui lui donnent une importance et une visibilité fortes en élaborant la théorie juridique classique du service public. Selon cette théorie, « l’administration ne dispose de prérogatives de puissance publique que pour assurer au mieux le service de l’intérêt général, c’est-à-dire les services publics18 ». Cette conception englobe à la fois l’organe matériel qui est le siège de l’activité (l’opérateur) et l’activité elle-même.

Le critère matériel devient cependant peu à peu prépondérant : le but du service public est l’intérêt général et doit le rester. Il ne peut pas être lucratif. Cela ne signifie pas qu’une personne privée ne puisse se voir confier un service public, ni qu’un service public ne puisse générer des bénéfices pour être à l’équilibre du point de vue économique, mais que le but poursuivi ne doit pas être prioritairement l’intérêt financier. Ce critère matériel avait d’ailleurs conduit à refuser le statut de gestionnaires de services publics à certaines entreprises publiques comme les Charbonnages de France, l’Entreprise minière et chimique ou la régie Renault19. Néanmoins, la possibilité d’une intervention privée dans la gestion d’un service public comme l’émergence de services industriels et commerciaux (les SPIC) d’intérêt général, mais marchands, ont progressivement compliqué la distinction. D’autant qu’il n’existe pas de principe de gratuité du service public : il est par exemple courant de payer un ticket de bus pour participer aux frais de transport. Or, puisqu’un service public peut être payant pour l’usager, la qualification des activités devient centrale : si ces dernières relèvent de l’intérêt général, il peut s’agir d’un service public ; en revanche, si la dimension d’« intérêt général » tombe, la différenciation n’a alors plus lieu d’être avec les autres structures privées. Derrière l’usage de cette notion, il y a donc une question de délimitation des frontières :

Le service public est une modalité particulière de l’action publique dont la spécificité est de viser certaines fins à travers l’engagement direct ou indirect de la puissance publique dans la production de biens et de services. La question de la séparation entre ce qui relève du public et du privé ne constitue alors pas un épisode de ce service, mais elle en est une des dimensions fondamentales. Si l’on s’en tient à la définition qui précède, le service public bouscule de manière essentielle le partage propre à la conception libérale entre, d’un côté, des fonctions de production qui reviennent au privé et, de l’autre, des fonctions d’ordre ou de redistribution qui reviennent au public. Le service public, en ce sens, doit réinventer un partage nouveau entre ces deux dimensions20.


Si le service public « à la française » s’est longtemps caractérisé par un fort interventionnisme direct des pouvoirs publics à des fins sociales, la notion y servait autant à justifier l’intervention de l’État qu’à contraindre l’administration au travers des responsabilités qui lui incombaient21. Cet interventionnisme, apparaissant parfois aussi comme une réponse à un échec ou à une déficience du marché, pouvait cependant prendre des formes plurielles22 : sociétés nationales de droit privé mais avec un capital appartenant entièrement à l’État, sociétés d’économie mixte (SEM), avec un capital détenu en majorité par une ou plusieurs personnes publiques (État, collectivité territoriale, autre établissement public) ou encore établissements publics à caractère industriel et commercial (EPIC). L’élément organique (la gestion du service public par un organisme public) ayant perdu de sa centralité, l’élément matériel ou fonctionnel, c’est-à-dire l’intérêt général de l’activité poursuivie, est devenu d’autant plus déterminant et source d’enjeux que ce caractère est de fait davantage lié à la reconnaissance des autorités publiques qu’à la nature objective de l’activité.

Pourtant, plusieurs interprétations peuvent être faites de la délimitation croissante du service public par la reconnaissance des pouvoirs publics, plutôt que par la nature de l’activité. Pour éclairer ces enjeux, il est possible de revenir aux fondements juridiques de la IIIe République et aux débats qui s’y sont déroulés, débats toujours structurants pour saisir les tensions à l’œuvre au début du XXIe siècle. D’un côté, Paul Cauwès avait présenté le service public comme un « domaine de l’État » qui ne peut être réduit à son rôle de législateur ou de gendarme et doit endosser également un rôle de fournisseur de services publics23. De l’autre, Clément Colson, plus libéral, faisait davantage confiance aux mécanismes de marché pour proposer des services utiles et y introduisait l’idée d’un calcul « coût/utilité » pour les services publics24. Pour ce dernier néanmoins, l’implication minimale et subsidiaire de l’État dans la mise en place de ces services demeurait requise. En effet, pour Colson, « ou bien les entreprises privées ne disposeraient pas des ressources nécessaires pour l’établissement du service public, ou bien elles ne pourraient envisager d’en attendre une rémunération immédiate suffisante25 ». Malgré leur opposition sur le niveau d’implication de la puissance publique souhaitable, pour ces deux juristes, la nécessité des services publics et l’extension du rôle de l’État dans ce domaine ne faisaient pas encore de doute. En réalité, les différentes conceptions du service public qui s’exprimaient au début du XXe siècle renvoyaient au rôle qui lui était confié, lequel découlait du sens donné à l’État et du degré d’intervention préconisé pour celui-ci.

Même si les services publics sont bien sûr hétérogènes et variés (transports, écoles, réseau d’électricité, bureaux de poste, hôpitaux) et habituellement analysés de manière séparée par les chercheurs spécialistes de l’un ou de l’autre, au travers de ces principes communs, ils ont une unité qui tient à leur inscription dans un projet de société plus large, dont la genèse remonte à la IIIe République, quand un compromis entre libéralisme et socialisme a été élaboré. En faisant du service public l’un des piliers de l’État social (avec l’autodétermination collective et l’instauration d’un système universel de sécurité sociale), « l’État trouvait dans le service public à la fois le fondement de sa légitimité et la limite de ses prérogatives26 ». La sécurité sociale de Pierre Laroque, en tant que tiers entre socialisme et marché27, a par exemple été influencée par Léon Duguit et son école du service public28.

Dans la mesure où le service public devenait l’un des critères de l’État social, organiser une solidarité sociale nationale apparaissait comme une norme objective29. L’idée d’une solidarité nationale s’y traduit par une intervention de l’État, mais non unilatérale30, car s’appuyant sur les « corporations » et corps intermédiaires comme le préconisait Émile Durkheim :

Ce que nous voyons avant tout dans le groupe professionnel, c’est un pouvoir moral capable de contenir les égoïsmes individuels, d’entretenir dans le cœur des travailleurs un plus vif sentiment de leur solidarité commune, d’empêcher la loi du plus fort de s’appliquer aussi brutalement aux relations industrielles et commerciales31.


Ce sentiment de leur solidarité commune fait que le service public peut alors être appréhendé comme une expression du solidarisme, mécanisme correcteur des inégalités pour Célestin Bouglé. Ce dernier considère en effet que, si l’égalitarisme n’est pas le point de départ de nos sociétés, il peut dans certaines configurations – avec une histoire et une géographie particulières – en devenir le point d’arrivée32. En ce sens, la théorie du service public a permis de conforter la légitimité étatique en s’appuyant sur les doctrines « solidaristes33 » reprises en partie dans les travaux d’Émile Durkheim34 (dans sa théorie sur l’anomie et l’importance des collectifs et corps intermédiaires), de Célestin Bouglé35 (dans sa théorie sur l’émergence des idées égalitaires) ou de Léon Bourgeois36 (dans sa théorie des droits et des devoirs sociaux).

Le solidarisme relie en effet les membres d’une communauté – pour le service public au niveau national, celui d’un pays républicain –, mais le sens du lien le démarque du « legs chrétien37 ». Il consiste bien à différencier la « solidarité-appui » laïque de la « solidarité-épreuve » chrétienne. Le philosophe Serge Audier l’explique ainsi :

La solidarité se distingue donc de la charité chrétienne : elle exige moins de l’individu isolé, mais plus des individus organisés et de la contrainte collective. Aussi les adversaires chrétiens du solidarisme laïque insinuent-ils que celui-ci ne repose que sur l’égoïsme, selon le modèle utilitariste de « l’intérêt bien entendu ». Et il est vrai que les solidaristes en appellent volontiers aux intérêts de chacun lorsqu’ils exhibent les facteurs d’interdépendance humaine38.


Pour Bouglé, la vertu de la substitution du terme de charité par celui de solidarité est de deux ordres : d’une part, elle permet d’éviter un amalgame avec une version laïque de la charité et, d’autre part, elle la sort du registre du sentiment (« charitable ») pour lui donner une dimension plus juridique (et donc aussi plus contraignante).

La période contemporaine a vu une réactivation des débats sur la définition, le rôle et le périmètre de l’intervention sociale de l’État et de la place qu’y joue le service public. Si l’« État social » est souvent confondu avec l’« État providence », plusieurs travaux les distinguent cependant. Robert Castel notamment préfère l’expression d’État social à celle d’État providence parce qu’outre l’origine libérale et dénonciatrice de l’intervention de la puissance publique de cette dernière expression, elle indique que l’État a pu jouer, et joue, un rôle de « gardien d’un nouvel ordre de distribution des biens39 ». Il opte également pour « État social » parce que le terme de « providence » renvoie pour lui de manière restrictive à la représentation d’un État pourvoyeur de bienfaits alors que c’est la dimension de réduction des risques (sociaux notamment) qui devrait plutôt être mise en avant40. En ce sens, l’expression « État providence » ne correspond ni aux situations de risques relevant du dommageable et de l’évitable, de l’accident de la vie si l’on suit François Ewald qui évoquait, dans sa période d’historien des technologies assurantielles, des « services publics de responsabilité41 », ni aux maternités ou congés payés qui ne relèvent pas de la prise en charge des conséquences d’un accident. Par ailleurs, comme son nom l’indique, la « providence » laisse supposer qu’il s’agit, selon les cas, soit d’une intervention divine, soit d’un secours exceptionnel qui arrive à point nommé (de manière « providentielle ») ; comme dans le cas de la banque, par exemple, quand l’achat de dette publique par la Banque centrale européenne (BCE) permet de garantir la stabilité financière d’un pays42. Ce sont pourtant bien des choix politiques qui président à la mise en place de droits sociaux, ce sont des actions de lobbying pour faire reconnaître des problèmes publics et les mettre à l’agenda qui rendent possible de porter une cause43, ce sont des hommes et des femmes, et des groupes sociaux, qui défendent une conception (plus ou moins redistributive, avec des prestations limitées ou élargies selon les pays) de la vie en société44.

L’économiste Christophe Ramaux de son côté ne cantonne pas l’État social à la seule protection sociale45 ou au droit du travail, mais y intègre pleinement les services publics et les politiques macroéconomiques de soutien à l’activité et à l’emploi. Pour lui, « l’État social n’est pas réductible au risque et c’est pour cette raison même qu’il est le mieux à même de les couvrir46 ». En ce sens, il peut aussi être analysé comme une prise en charge élargie des risques et les services publics peuvent être vus comme un instrument d’action publique permettant le passage « d’une protection minimale à des prestations garantissant un certain bien-être47 ».

Cette perspective débouche logiquement sur une vision élargie du service public. Dans celle-ci, il ne se limite pas à une collectivisation spécifique des risques de la vie, mais intègre des dimensions positives qui renvoient à une approche globale48 des droits et développe un angle préventif (où l’éducation et le care jouent un rôle central) mettant en avant la nécessité de penser la protection sociale comme un « investissement social49 ». Ces courants font également écho aux réflexions portant sur « l’universalisme proportionné » (ou l’universalisme progressif50), en ce qu’elles concernent des actions qui font varier leur intensité en les rendant proportionnelles au niveau de défaveur sociale des publics visés. Très utilisé dans le secteur de la santé et du travail social, l’universalisme proportionné permet notamment d’agir sur les inégalités sociales de santé par la mise en place de programmes cibles à visée d’inclusion51. Cette notion articule en effet une action sur l’ensemble de la société et en même temps affirme une priorité pour les plus fragiles :

Viser exclusivement les plus défavorisés ne réduira pas suffisamment les inégalités de santé. Pour aplanir la pente du gradient social, les actions doivent être universelles, mais avec une ampleur et une intensité proportionnelles au niveau de défaveur sociale. C’est ce que nous appelons l’universalisme proportionné52.


Cette genèse et cette signification du service public se sont traduites dans un ensemble de principes qui continuent de le définir.




Les principes caractérisant le service public

Trois grands principes, nommés également « lois de Rolland53 », se rattachent à la notion de service public : l’adaptation (ou mutabilité), la continuité et l’égalité. Ils sont régulièrement mobilisés pour justifier la transformation ou, au contraire, les résistances aux évolutions qui affectent les services publics.

Le principe de la mutabilité concerne l’adaptation nécessaire du service, c’est-à-dire à l’exigence d’une évolution dans la conduite du service public pour rester conforme à l’intérêt général. Un service public n’existant pas durablement par nature, ce principe peut être mobilisé pour justifier (et légitimer) différentes transformations comme la marchandisation, la libéralisation ou la privatisation de ce dernier. Cette mutabilité a été rendue visible dans les hôpitaux ou les villages au travers de la gestion de la crise sanitaire en 202054 ; dans les écoles, avec la mise en œuvre de la « continuité pédagogique » pendant les confinements55 ; dans les universités autonomes mais passées sous tutelle ministérielle56 ; dans les bureaux de poste soumis aux injonctions contradictoires et appartenant maintenant à la mairie57… Au-delà de la gestion des crises, la mutabilité renvoie à un ajustement aux besoins de la population, besoins qui évoluent dans le temps.

Le principe de la continuité renvoie à la permanence du service public. La rupture du service pouvant introduire une discrimination entre celles et ceux qui en bénéficient et celles et ceux qui en sont privés, cette notion suppose une absence d’interruption dans le fait de délivrer des soins (l’accueil des urgences de l’hôpital se fait par exemple en continu vingt-quatre heures sur vingt-quatre), de fournir de l’électricité aux foyers (la remise en service des lignes est garantie par EDF), d’assurer la sécurité (une répartition départementale des pompiers, des policiers et gendarmes leur permet théoriquement d’intervenir sur l’ensemble du territoire). La continuité peut toutefois supposer des aménagements et rejoint le principe d’adaptation des services : ainsi le « bouclier tarifaire » – dispositif initialement destiné aux particuliers, mais qui s’étend depuis 2023 aux TPE (très petites entreprises) – sert à plafonner la forte hausse des prix de l’énergie et à préserver les ménages et certaines entreprises du choc inflationniste connu depuis 2021. Les deux principes de la continuité et de l’adaptation sont liés : pour perdurer, le service public doit s’adapter. Cette rhétorique présente cependant une ambiguïté car intervient l’idée qu’intégrer des exigences de rentabilité a vocation à assurer la pérennité du service public.

Pour les agents, la continuité du service public définit une situation de travail et d’emploi singulière, caractérisée par l’impossibilité – profondément intériorisée – de faire défection. Cette exigence a été particulièrement visible au moment de la crise sanitaire, les professionnels de santé, les agents des services publics et autres travailleurs « essentiels58 » ayant contribué, de manière décisive, à répondre aux besoins du pays. Les professions du service public font partie de celles qui restent « au front », celles pour qui la possibilité de s’arrêter ne se pose pas. Le principe de continuité produit l’injonction, pour les agents des services publics, de poursuivre leur mission, ils ne peuvent « disparaître », faire défection ou se retirer dans leur vie privée quand la société est menacée ou face à une crise. Ils doivent être là, rester « en première ligne59 » c’est-à-dire au contact direct, régulier, frontal – et donc parfois douloureux60 – des usagers.

Enfin, derrière le principe d’égalité se cristallisent des enjeux d’accès au service public, des objectifs d’équité et une déclinaison de notions telles que l’égalité de droit, l’égalité des chances, la neutralité, la laïcité, la transparence. C’est la raison pour laquelle cette question est aujourd’hui de plus en plus souvent posée à travers le prisme des discriminations et de la défense des droits. En réalité, il est possible de se demander si la concrétisation du principe d’égalité consiste à réparer les injustices sociales ou à offrir (ou restaurer) une égalité de traitement ; s’agit-il d’infléchir le fonctionnement social ou de corriger les mécanismes antérieurs et extérieurs aux individus qui les rendent inégaux ?

Pour donner un exemple de ces principes, et des nuances qu’il convient d’apporter dès lors que leur déclinaison concrète est en jeu, dans le cas de l’hôpital, la continuité des soins (qui implique de veiller au bon suivi des patients tout au long de la journée et de travailler au sein d’une même équipe de soins) est à distinguer de la continuité du service public (l’accueil et l’offre de soins offerte vingt-quatre heures sur vingt-quatre à l’hôpital). La première interroge les soins finis en fin de journée, les transmissions, la coordination des équipes, quand la seconde concerne l’accueil en continu par la mise à disposition de personnels en nombre suffisant pour effectuer des rotations sur un même poste et un agencement des emplois du temps adéquat : elle consiste ainsi à pouvoir accueillir à toute heure un patient en urgence vitale. Cette continuité du service public peut donc être considérée comme plus spécifique aux services de réanimation, ou à tout service d’urgence plus généralement. Néanmoins, la difficulté à apprécier la gravité médicale d’une situation fait aussi que des usagers sans accès direct à un médecin en ville, ou faisant face aux difficultés de la médecine de ville pour accueillir des soins non programmés, peuvent aussi y recourir pour toute problématique de santé grâce à cette offre de soins en continu justement proposée par l’hôpital. La mutabilité revêt alors un double sens : elle est à la fois un ajustement à l’évolution des besoins et un élément d’une rhétorique élaborée pour justifier une réforme.

Néanmoins, en raison du sentiment – nullement infondé – de dégradation du service public, ces principes structurants sont peu à peu passés du stade de la présomption à celui de la nécessaire démonstration de la « valeur du service public61 », pour reprendre le titre d’un ouvrage paru en 2021. Comme le formule très justement le juriste Jacques Chevallier, « l’invocation du service public n’est plus à elle seule suffisante ; encore faut-il que les servants de l’État apportent la preuve concrète du bien-fondé des actions entreprises, de la qualité des méthodes de gestion utilisées, qu’ils fassent la démonstration sans cesse réitérée de leur désintéressement personnel, de leur engagement au service de la collectivité. Le mythe est toujours présent, mais le “sens du service public” ne se présume plus62 ». Cela veut dire que la démonstration d’une utilité sociale ou d’un coût évité devient peu à peu plus centrale que l’intérêt intrinsèque du service qui n’est plus perçu comme évident s’il n’est pas démontré par une évaluation ou des indicateurs avec des chiffres à l’appui, et que « l’impact » du service doit être établi pour que ce dernier soit instauré ou, simplement, maintenu. L’ambiguïté de la notion fait donc aujourd’hui que l’on y recourt autant « pour limiter l’expansion des services publics » que « pour, au contraire, permettre leur développement »63.

Malgré ces évolutions, l’esprit du service public64 est toujours, et peut-être plus que jamais, vivace – les Français s’y montrent d’ailleurs régulièrement attachés dans les sondages ou les débats – et sa rhétorique a encore cours auprès des courants politiques de tous bords. Mais qu’en est-il de sa réalité quotidienne pour les usagers et les agents ? Peut-on parler d’abandon des missions comportant une dimension sociale, des hommes agissant dans l’intérêt général, des services mis en œuvre sur tout un territoire ? Sans le renier totalement, j’entends affiner ce diagnostic. Loin d’avoir disparu, le service public est aujourd’hui « empêché ». Plusieurs mécanismes entravent, gênent, font obstacle à sa conduite, parfois de manière non intentionnelle, parfois au nom d’une volonté délibérée de l’affaiblir. Sans se centrer sur cette question de l’intentionnalité difficile à traiter, cet ouvrage étudie les processus permettant de comprendre – et de pouvoir agir sur ce « service public empêché ».




Du travail, des publics et des intellectuels au service public « empêché »

L’idée d’empêchement se situe au croisement de trois séries de travaux. Le qualificatif « empêché » est déjà utilisé en sociologie de la culture, qui utilise l’expression de « public empêché » ; dans la psychosociologie du travail, qui développe ses analyses autour de l’idée de « travail empêché » ; et enfin dans le cadre d’une sociologie des « intellectuels empêchés » qui analyse la manière dont il est possible de continuer à penser dans l’épreuve, dans des situations d’empêchement variables. Pour comprendre en quoi l’empêchement éclaire la situation du service public, développons les enjeux soulevés par l’usage de ce terme dans ces trois courants.

D’une part, les « publics empêchés » renvoient aux personnes éloignées de la culture pour des raisons diverses (car détenues en prison, précaires, ou relevant de « publics spécifiques » selon une formule à la fois large et euphémisée) et vis-à-vis desquelles des actions sont engagées par les musées nationaux ou les bibliothèques au nom d’une certaine conception – large et ouverte – de l’accès à leurs services65. Cet empêchement renvoie en partie aux mécanismes monétaires d’exclusion de la culture, mais également à d’autres mécanismes comme l’autocensure ou l’inhibition. D’autre part, le « travail empêché » fait écho aux analyses sur la qualité du travail et la souffrance qui en découle pour les professionnels placés dans l’impossibilité de faire leur travail correctement66. Cette notion permet de réfléchir à la signification du « travail bien fait ». Avec cette expression, que je propose d’élargir ici au service public, le déplacement consiste à mettre en lumière les phénomènes qui entravent, bloquent, mettent en cause, brident le service public. Il s’agit d’étudier plusieurs tensions – en les dissociant les unes des autres – qui relèvent de la libéralisation, de la marchandisation ou de la privatisation du service public.

Comme Yves Clot qui privilégie une analyse des « ressources psychosociales » à une approche en termes de « risques psychosociaux », la transposition du terme « empêché » au service public vise à rattacher l’expérience des acteurs aux structures dans lesquelles ils évoluent, à sortir d’une approche en termes de coûts du service public pour ouvrir à une approche en termes d’actions et de réalisations (non comptables) de ce dernier.

Ces deux premières acceptions sont transposables aux services publics pour comprendre la situation actuelle des universités, écoles, hôpitaux, transports, etc., qui rencontrent des difficultés de fonctionnement. De la même manière enfin que pour les intellectuels vivant un « empêchement qui semble interdire toute continuation de l’activité intellectuelle parce qu’il brise tous les liens de solidarité antérieurs (le camp de concentration), parce qu’il détruit les appuis cognitifs et sociaux de l’identité (l’AVC), et des situations de perturbations plus limitées ou sectorisées (l’exil, l’établissement en usine, le service militaire, la maladie chronique) » et d’autres types « qui autorisent, sous certaines conditions, des formes de renégociation, voire de renforcement, des pratiques intellectuelles antérieures »67, il y a des modalités variables de devenir « empêché ».

Cet ouvrage montrera comment un ensemble de mécanismes contribue, de manière cumulative et transversale, à placer le service public dans une situation d’empêchement. L’objet du livre est de saisir les dynamiques entremêlées du service public, attachées à des formes de dispensation du service (marchand ou non), à des formes de libéralisation, c’est-à-dire d’ouverture du marché, mais également à des formes de privatisation qui abordent la question de la propriété ou des statuts d’emploi comme à des formes de régulation différentes qui touchent aux modalités mêmes du rapport à l’État (action directe, délégation ou contractualisation par exemple). L’idée de « service public empêché » permet d’étudier ces processus sans se perdre dans des questions d’intentionnalité. Il s’agira donc de caractériser le service public par une série de processus, produisant des effets, déclinés au fur et à mesure des cinq chapitres à suivre dans la caractérisation du service public comme soluble (chapitre 1), soumis (chapitre 2), bloqué (chapitre 3), mis en cause (chapitre 4) et enfin bridé (chapitre 5).

L’argument principal, qui lie entre eux mécanismes et diagnostic, est la détérioration des services publics identifiée à partir de l’analyse d’une série de paliers, dont le franchissement se traduit par une dégradation de l’équilibre financier, de la qualité du service rendu, du bien-être des agents comme de la satisfaction des publics. Au-delà de la diversité des entreprises, des administrations et des secteurs qui mettent en œuvre le service public, les mêmes mécanismes sont à l’œuvre, permettant de produire une analyse unifiée sur les services publics.




Un même mécanisme de détérioration des services publics ?

Le mécanisme général que j’identifie est un processus qui peut être décomposé en plusieurs stades dont la succession entraîne un sentiment d’inéluctabilité dans la dégradation des services publics. Précisons que chacune des étapes pourrait très bien ne pas conduire automatiquement à la suivante si une volonté politique en décidait autrement. Il n’y a donc aucune fatalité à voir une sorte de cercle vicieux se mettre en place. Le fait qu’il puisse être observé témoigne cependant de la continuité (et d’une forme de cohérence) dans le gouvernement des services publics.

Le point de départ de cet enchaînement consiste à exiger une rentabilité difficile à atteindre au regard des missions de service public à assurer (1). Cette exigence est souvent associée à la libéralisation européenne, mais un regard historique relativise quelque peu ce point. L’étape suivante est celle d’un délaissement progressif de l’entretien des infrastructures (2) conduisant plus ou moins rapidement à une dégradation des services fournis (3). Ce délaissement produit alors une moindre rentabilité (4), motif invoqué pour ouvrir à la concurrence, à défaut de privatiser, le service ou l’entreprise en question (5). Les dernières étapes de la détérioration des services publics consistent à en détourner les derniers usagers (6) ou à dualiser ces services en proposant plusieurs gammes de prestations, allant de « l’entrée de gamme » (low cost) au « haut de gamme ». Cette dualisation produit une segmentation des usagers – et donc une rupture d’égalité entre eux – qui crée une perte de sens pour les agents qui avaient choisi leur travail, en partie au moins, pour son « utilité sociale ». Cette segmentation accroît de ce fait à nouveau l’exigence de rentabilité en la faisant passer d’un moyen visant à assurer une mission d’intérêt général à une fin en soi (7). Pour les services publics en question, une phase de recherche de nouvelle qualification commence alors, les sortant progressivement des caractéristiques légales du service public, c’est-à-dire en ne les soumettant plus ni aux obligations, ni aux protections qui y sont afférentes.

Le graphique ci-dessous présente le cercle vicieux en soulignant comment l’enchaînement des étapes du processus conduit à une détérioration globale des services publics68.

Figure 1. – Le cercle vicieux de la détérioration des services publics69.
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Le livre se présente en cinq chapitres qui renvoient à autant d’arguments rhétoriques élaborés pour justifier les réformes ayant produit cet enchaînement et que nous tâcherons de déconstruire. Les trois premiers analysent le triptyque des processus entremêlés qui affectent le service public en France : ils abordent tour à tour comment agissent les mécanismes de libéralisation européenne développés par une instance de régulation supranationale de plus en plus importante (chapitre 1), les mécanismes de marchandisation et les objectifs de rentabilité (chapitre 2) et enfin les mécanismes de privatisation qui interrogent sur le rôle du statut (chapitre 3). Les deux derniers chapitres se penchent sur les effets de ces processus pour les usagers (chapitre 4) ainsi que pour les travailleurs (chapitre 5). À un niveau qui dépasse chacun de ces services publics considérés individuellement, nous verrons que les séquences qui opèrent interrogent tout autant la pertinence du mécanisme qui semble se généraliser d’une entreprise ou d’une administration à l’autre que la possibilité d’une autre voie. Ce positionnement veut donc étudier le terme « empêché » dans les deux sens qu’il a, à savoir celui de « bloqué », pour identifier ce qui fait obstacle au service public, mais également celui de « gêné » dans son action, en ce qu’il soumet également à l’analyse la manière dont il fonctionne malgré tout – même en entraînant souffrance au travail chez les agents, sentiment d’abandon chez les usagers, fatalisme chez les citoyens.
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CHAPITRE 1
Libéralisation et concurrence
Le service public soluble dans l’Europe ?




L’extension des services publics, en plaçant entre les mains de l’État des intérêts chers à tous, a mis la société entière dans la dépendance du gouvernement.

(Ernest Renan,
Philosophie de l’histoire contemporaine,
Clichy, Michel Lévy Frères, 1868, 2e édition, p. 59)




L’État n’est pas, comme on a voulu le faire croire et comme on a cru quelque temps qu’il était, une puissance qui commande, une souveraineté. Il est une coopération de services publics organisés et contrôlés par des gouvernants.

(Léon Duguit, Traité de droit constitutionnel,
Paris, Fontemoing, 1928, t. II, p. 59)




Ma poste a fermé il y a un an, maintenant je vais à l’agence communale postale de mon village, c’est mieux que rien, mais ce n’est plus pareil !

(Usagère, en région, interviewée en 2013)






Les services publics se trouvent soumis en Europe à des règles supranationales qui visent à garantir une libre concurrence entre les pays. Cette régulation européenne est souvent interprétée comme un « réformisme managérial2 » qui serait à l’œuvre dans de nombreux secteurs (électricité, transport, justice, etc.). Elle a, de fait, contribué à modifier en profondeur le « service public à la française », tel que nous l’avons décrit dans l’introduction en le rattachant aux travaux de Léon Duguit3. D’abord parce que la notion ne revêt pas tout à fait le même sens en France et au niveau communautaire où l’expression de « service d’intérêt économique général » (SIEG), qui apparaît dans le traité de Rome de 1957, se développe au cours des décennies suivantes pour l’emporter sur celle de « service public ». Ensuite parce que la libéralisation européenne a longtemps consisté à tenter de corriger ce qui apparaissait, aux yeux du régulateur européen, comme les effets délétères d’un excès d’étatisation. Ce prisme a, outre une déstabilisation de l’État social, radicalement empêché le développement d’une Europe sociale4 pourtant fréquemment invoquée. Enfin parce que les modalités de l’européanisation des services publics varient selon les pays. Comme le notait Ernest Renan dans la citation placée en exergue de ce chapitre, en mettant dans les mains des gouvernements nationaux les services publics, les citoyens sont livrés aux gouvernants qui peuvent alors interpréter les injonctions européennes différemment selon leurs convictions politiques et les idéologies au pouvoir. Il en résulte de fait une tension se manifestant entre les deux pôles que sont le protectionnisme et la libéralisation. D’un côté, une planification, spatiale par exemple5, justifierait – par ses enjeux d’« aménagement du territoire » – une forme d’interventionnisme qui permettrait, par le développement de stratégies territoriales, d’éviter de choisir entre les deux écueils opposés d’une « néolibéralisation de l’urbanisme »6 et d’une relégation de certains territoires7. D’un autre côté, la libéralisation européenne suppose au contraire un recours aux mécanismes de marché. Elle est en effet souvent accompagnée d’un discours soulignant la nécessité de « réformer », « moderniser », « simplifier », « adapter » les services publics.


Encadré 1

Les États providence convergent-ils sous l’effet de l’européanisation ?


En matière d’État social, cette tension entre protectionnisme et libéralisation se caractérise par l’articulation d’éléments de convergence et de permanence avec des effets du sentier de dépendance institutionnelle soulignée par les sociologues qui, comme Esping-Andersen, ont analysé la diversité des modèles d’État providence. Ainsi, la construction du marché européen a été d’abord perçue comme favorisant l’établissement d’objectifs communs par « un véritable travail de monitorage des principales politiques mises en œuvre8 » avant d’être, dans un second temps, analysée comme à l’origine de la restructuration des États providence en Europe9, permettant alors « un rattrapage vers le haut en matière de protection sociale10 ». Dans toutes les analyses, le constat d’une convergence des dynamiques permettant la régulation des États à partir de 1992 est apparu11. Toutefois quelques-unes y ont aussi perçu une « marchandisation à outrance12 » et une tentative de démantèlement13.

À partir de ce constat, l’européanisation des services publics s’appréhende au début des années 1990 au regard du principe de « libre » circulation des capitaux, marchandises, services et travailleurs qui s’est décliné en une « libre » concurrence des services publics. Malgré un processus considéré trop souvent comme monolithique, des divergences et différenciations selon les pays restent cependant observables et font écho à ce que Maurizio Ferrera nomme des « dilemmes de solidarité » dont les enjeux diffèrent au sein des « quatre Europes sociales » qu’il a identifiées. Si le ciblage des actions (targeting) n’opère pas de la même manière partout – puisqu’il implique différents types de sélectivité à hiérarchiser (preuve du besoin à faire valoir, logique assistancielle qui s’appuie sur l’appartenance à une communauté ciblée, logique assurantielle qui repose sur une contribution préalable, logique universaliste mais pouvant néanmoins être soumise à des restrictions – comme un délai de carence par exemple14), les administrations publiques et services d’intérêt général n’en subissent pas moins des transformations contraignantes15.





L’argument avancé pour rendre cette libéralisation souhaitable est qu’elle se réalise au nom d’une « amélioration de la qualité du service » que le marché, c’est-à-dire la concurrence, apporterait nécessairement16. Or, si cette rhétorique est bien huilée, le stade du postulat n’est pas souvent dépassé et les conséquences des phases de libéralisation déjà mises en œuvre ne sont pas toujours tirées. Au-delà des particularités sectorielles et nationales qui existent et doivent être prises en compte, différents effets peuvent être mis au jour pour comprendre les implications d’une gouvernance européenne encore en construction. Au nom d’une harmonisation au niveau européen, des marchés en situation de quasi-monopole ont été mis en concurrence pour aboutir à un constat d’oligopolisation, c’est-à-dire d’un marché qui se caractérise par un petit nombre d’offreurs de services et une concentration de ces derniers. Quelle portée a réellement la libéralisation européenne ? N’est-elle qu’un prétexte utilisé, à plus ou moins bon escient, par les gouvernements nationaux pour transformer les statuts de leurs entreprises publiques et privatiser le service public ? C’est à ces questions que ce chapitre cherchera à apporter des réponses.


La portée de la notion de « service d’intérêt économique général » (SIEG)

La conception française du service public est caractérisée par une étroite association du service public et de l’État, d’une part, et de l’État et de ses agents, qui, en théorie, sont des fonctionnaires, d’autre part. Elle se heurte toutefois depuis plusieurs années au consensus régnant en Europe sur la question de la libéralisation de ces services17.

En 1958, dans le traité de Rome, un seul article reconnaît l’existence d’une catégorie particulière d’entreprises chargées des infrastructures de réseau et les nomme « services d’intérêt économique général » (SIEG)18. Les services d’intérêt économique général (SIEG) renvoient aux « services de nature économique que les États membres ou la Communauté soumettent à des obligations spécifiques de service public en vertu d’un critère d’intérêt général » (article 16 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne). Si cette notion n’est pas définie dans les traités européens (ni en 1958, ni depuis), une acception plus large de « service d’intérêt général » sera utilisée comme titre des communications de la Commission européenne à partir de 1996, puis de son rapport de 2001, d’un livre vert19 en 2003 et d’un livre blanc20 en 2004.

Ce livre vert de la Commission européenne du 21 mai 2003 note dans son introduction que « la Communauté a toujours promu une libéralisation “contrôlée”, c’est-à-dire une ouverture progressive du marché accompagnée de mesures protégeant l’intérêt général, notamment via la notion du service universel, en vue de garantir l’accès pour tous, indépendamment de la situation économique, sociale ou géographique, à un service de qualité déterminée à un prix abordable ». Le livre blanc déplore également la méprise entre les termes « service public » et « secteur public » à ne pas confondre et préfère pour cette raison le terme générique de « services d’intérêt général » (SIG) qu’il dote d’un ensemble commun d’obligations telles que « le service universel, la qualité du service, l’accessibilité tarifaire ainsi que la protection des utilisateurs et des consommateurs ».

Le livre blanc du 12 mai 2004 présente les services d’intérêt général comme une « composante essentielle du modèle européen et une responsabilité partagée des pouvoirs publics dans l’Union européenne ». Cette mention, comme l’expression de « service public », n’apparaît cependant pas dans les traités européens eux-mêmes. Le traité de Lisbonne signé le 13 décembre 2007 donne ainsi une base juridique seulement aux services d’intérêt économique général21 : il y est notamment affirmé « le rôle essentiel et le large pouvoir discrétionnaire des autorités nationales, régionales et locales pour fournir, faire exécuter et organiser les services d’intérêt économique général d’une manière qui réponde autant que possible aux besoins des utilisateurs » (protocole sur les services d’intérêt général, article 1).

Si la notion de « service d’intérêt économique général » reste volontairement floue, c’est pour demeurer moins connotée idéologiquement que celle de « service public » : « La notion de service d’intérêt économique général est évolutive et dépend, entre autres choses, des besoins des citoyens, des évolutions techniques et commerciales et des préférences sociales et politiques propres à chaque État membre22. » Elle s’en distingue également par les modalités d’exercice de l’activité (monopole public ou statut d’entreprise publique par exemple) moins centrales que la nature de l’activité. Dans cette optique, c’est la nature de l’activité qui exige une considération particulière en raison de son intérêt général, qui peut être économique ou non. Cela signifie que sa marchandisation ne constitue pas un problème à lui seul suffisant pour sortir une activité de cette catégorie.

La dimension libérale du droit européen conduit ainsi à décliner les « services d’intérêt général » (SIG) en trois sous-catégories présentées dans le graphique ci-dessous : les « services d’intérêt économique général » (SIEG) se distinguent des « services non économiques d’intérêt général » (SNEIG), eux-mêmes à différencier des « services sociaux d’intérêt général » (SSIG).

Figure 2. – Classification des services d’intérêt général (SIG) en Europe.

[image: ]

Les services d’intérêt économique général (SIEG) renvoient à des biens ou services offerts sur un marché donné contre une rémunération comme les transports publics, l’eau ou le gaz qui sont payants. Les services non économiques d’intérêt général (SNEIG) relèvent de la responsabilité des États et sont financés par eux dans le respect des principes d’égalité de traitement ; ils comprennent par exemple les systèmes d’éducation obligatoire ou les pensions du premier pilier. Les services sociaux d’intérêt général (SSIG) englobent, quant à eux, les régimes de sécurité sociale, l’emploi et les services de formation, les logements sociaux, les services d’assistance sociale, etc.

Cette polysémie autour de la formule « services d’intérêt général » traduit des luttes définitionnelles autant que des conflits sur le degré de libéralisation souhaitable : elle nécessite des clarifications juridiques dans la mesure où subsistent des zones grises sur ce qu’est une « libéralisation contrôlée ». Tout l’enjeu consiste en effet à identifier des différences acceptables, et traductions possibles, pour le droit communautaire ayant trait à la gestion des services d’intérêt économique général (les SIEG)23. Parmi les critères européens permettant la qualification en SIEG, trois peuvent être relevés : d’abord un service d’intérêt économique général propose une activité à caractère économique, il est ensuite attribué par un mandat de la puissance publique (il peut être exécuté en direct par l’autorité publique ou confié par elle à une entreprise extérieure dans le cadre d’une délégation de service public, d’un contrat de plan ou d’un marché public) et enfin ses missions particulières d’intérêt général sont centrales. La nature de l’activité est ce qui implique de décliner la mission d’intérêt général par des obligations de service public, lesquelles s’imposent à l’entreprise chargée de cette activité. Ce dernier critère est le plus complexe à apprécier même si une interprétation des différentes notions de la réglementation des SIEG telles que le mandat, la surcompensation, l’activité économique, l’intérêt général a été fournie dans une communication parue dans le Journal officiel de l’Union européenne du 20 décembre 201124.


Encadré 2

Notions de compensation et surcompensation pour le droit européen


La décision 2012/21/UE autorise les aides publiques accordées à des entreprises gérant des services d’intérêt économique général (SIEG), afin de compenser les coûts nets occasionnés par l’exécution d’obligations de service public : « Afin que certains services d’intérêt économique général fonctionnent sur la base de principes et dans des conditions qui leur permettent d’accomplir leurs missions, un soutien financier de l’État peut se révéler nécessaire pour prendre en charge tout ou partie des coûts spécifiques résultant des obligations de service public25. »

Cela signifie que des compensations sont légalement possibles quand un mandat de service public est reconnu à une entreprise offrant un service d’intérêt économique général. Cela veut donc dire que ces aides publiques ne constituent alors pas des aides d’État, au sens du droit européen, à condition qu’un mandat légal précis soit donné à l’organisme gérant le service public, que des paramètres de calcul de la compensation soient établis de manière transparente et que le montant de l’aide n’excède pas les coûts liés aux obligations de service public.

Les paramètres du calcul des compensations y constituent un élément important :

« Le coût net à prendre en considération doit être calculé sur la base de la différence entre le coût occasionné par la gestion du service d’intérêt économique général et les recettes tirées du service d’intérêt économique général ou, alternativement, sur la base de la différence entre le coût net pour l’entreprise assurant l’obligation de service public et le coût net ou bénéfice de la même entreprise n’assurant pas l’obligation de service public. Notamment, si l’obligation de service public conduit à une diminution des recettes, en raison, par exemple, de tarifs réglementés, mais n’a pas d’incidence sur les coûts, le coût net occasionné par l’exécution de l’obligation de service public doit pouvoir être déterminé sur la base du manque à gagner. Afin d’éviter des distorsions de concurrence non justifiées, toutes les recettes tirées de la gestion du service d’intérêt économique général (c’est-à-dire tout revenu dont le prestataire n’aurait pas bénéficié si le mandat ne lui avait pas été confié) doivent être prises en compte aux fins du calcul du montant de la compensation. »

Dans ce contexte, une mesure de « surcompensation » a également été créée pour permettre aux États de sanctionner financièrement des entreprises lorsque le montant des aides qu’elles reçoivent en compensation du coût du service excède « ce qui est nécessaire pour couvrir les coûts nets occasionnés par l’exécution des obligations de service public, y compris un bénéfice raisonnable » (article 5). Car la gestion des SIEG est soumise aux règles européennes de concurrence (article 106 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne) et les distorsions de concurrence non justifiées doivent être évitées.





Or, si le droit communautaire consacre une égalité de traitement entre entreprises publiques et privées, cela revient à cesser de prendre en compte – ou à donner moins de valeur – aux missions de service public remplies ou aux objectifs d’accessibilité et de lien social, plus difficiles à mesurer et à rendre visibles que des recettes directes. Cette notion introduit par conséquent un déplacement significatif : en mettant l’intérêt économique au centre des droits fondamentaux, la libéralisation européenne affaiblit les systèmes nationaux de solidarité et met le service public dans une situation paradoxale – et intenable sur le long terme – où il lui faut faire plus avec moins26. Ces critères sur les services d’intérêt général en Europe structurent-ils réellement les « obligations de service public » et de « service universel » ? Rencontrent-ils des traductions particulières en France par rapport au reste de l’Europe ? Ou relèvent-ils plutôt du discours et du mythe ?
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